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Vfl^IÉTÉS
lia protestation de ffllsace-Iiorraine

M. Henri Wclschinger,: membre de l'Institut,
alors archiviste à l'Assemblée nationale, a pu-blié'le premier la protestation de VAlsace-Lor-
raine (i), contre toute cession de territoire, lue
à la tribune le 17 février 1871, par M. Keller,
au nom des représentants des deux provinces.
Elle était ainsi conçue

« VÂlsace et la Lorraine ne veulent pas être
aliénées. Nous proclamonspar les présentesà
jamais inviolable le droit des Alsaciens et' des
Lorrains de rester membres de la' nation fran^
çaisè. Nous jurons, tant pour nous que pour
nos commettants, nos enfants et leurs descen-
dants, de'revendiquer éternellement,, et par
toutes les- voies, envers et' contre tous usur-
pateurs. » L j:j -J.

En reproduisant ces paTO'lesT5nergiquesdans
une publication spéciale, M. Henri Welschin-
gersemble en soulignerîe caractèrepermanent.
'Il ne doute pas un instantque ces sentiments
si fortement exprimés ne restent encore au-jourd'hui ceux des populations annexées. Il
ose même dire que les Allemands ne se font
aucune illusion à cet égard et ne croient pas
au progrèsde la germanisation.

Itotiise de Mirabeau
marquise de Cabris

M. Dauphin-Meunier,si au courant de tout
ce qui touche Mirabeau, consacre un volume
à la plus jeune sœur de l'orateur, à Louise,
marquise de Cabris(2). Nous nela connais-
sions guère, jusqu'ici que par les jugements
sévères que les siens portent sur elle. Son père
disait sans ménagements « Elle est du bois
^précis dont on fait les damnés. » Son frère,
quoiqu'il l'eût beaucoup et peut-être trop ai-
mée, ajoutait « Son moindre; défaut est d'être
une prostituée. »

M. Dauphin-Meunier nous la présente sous
un autre aspect, capable de mauvaises, mais
aussi de bonnes actions, exerçant en tout cas,
par sa beauté et par son éloquence, un ascen-
dant extraordinaire sur tous ceux qui l'appro-
chent.

J'avoue que j'ai quelque peine à la suivre
dans ses démêlés avec sa terrible famille, avec
son^père si dur, âvècsa- mère si extravagante,
avec son frère si passionné et avec la famille
de sonmari.

Ses grandes qualités apparaissent surtout
lorsqu'elle est délivrée des entraves familiales.
La voici, par exemple, en émigration, aux pri-
ses avec la misère, faisant tous les métiers
pour vivre, tantôt couturière, tantôt brodeuse
a quarante sous parjour. Cette fière aristocrate,
qui quelquefoisfaisaitsonnersihautlesnomsde
Mirabeau et de 'Cabris, se résignerait à être
femme.de chambre si les princesses avaient
besoin de .ses services.

En attendantelle s'attache au général Bona-
parte et elle proteste avec indignation contre
les conspirateurs qui en veulent à sa vie. La
sœur de Mirabeau devenue bonapartiste ar-
dente quelle leçon d'Histoire! Mme de Cabris
sait gré au Premier Consul de jouer le rôle
qu'elle aurait voulu voir jouer par son père, de
mater la Révolution. Elle témoigne d'un autre
genre de courage en rentrant en France avant
d'être rayée de la liste des émigrés et en affron-
tant les persécutionsd'une police tracassière.
Avec quelques-uns' des* défauts de sa race, elle
avait du moins hérité, de son énergie et de sa
force de résistance. Bien plus que sa soeur, la
douce Mme du Saillant, elle est une vraie Mi-
rabeau. Tout en disant que son âme est un
triple enfer, les siens ne peuvent méconnaître
en elle le plus pur de leursang.

;Vr»«vfiu !ar Q£du .^fc>f>;T v,ir1- l,@~

Le capitaine Cornet, de l'armée coloniale,
raconte avec beaucoupd'entrain et d'agrément
les campagnes auxquelles il a pris part dans le
sud du Maroc (3)'. Seulementnos soldats vont
plus vite que leur historien.Tandis que celui-ci
s'attarde aux alentours de Marakech, les trou-
pes du général Gouraud ont mis la main sur
Taza.

Peu importe d'ailleurs. Rien ne ressemble
plus à une campagne dans le sud du Maroc
qu'une autre campagne dans la même région.
Nos combattants d'aujourd'hui retrouveront
leurs propres impressions dans celles de leurs
prédécesseurs. Les difficultés qu'on rencontre,
les solutions auxquelles on, est amené sont
presque partout les mêmes. Voici, par exem-
ple, comment s'organise une expédition.' Une
colonnefrançaise,en ordre de bataille,s'engage
dans la plaine, au pied des contreforts, de
l'Atlas. A mesure qu'elle avance, les Marocains
se groupent sur les hauteurs et lui tirent des
coups de fusil. S'agit-il simplement de les dis-
perser, il suffit pour cela de quelques obus qui
es font rapidement dégringoler.Veut-on au
contraire s'emparer des positions stratégiques
qu'ils occupent et les y remplacer, le comman-
dant delà colonne donne le signal de l'assaut.
C'est là que tous les corps de l'armée française,
coloniaux, alpins, algériens, sénégalais, riva-
lisent de courage et d'audace. Rien ne résiste
à ces admirables soldats. Malgré les obstacles
naturels, en quelques minutes, ils ont cou-
ronnéieshauteurs. • v '

On ne~se bat pas toujours avec les Maro-

(1) Par Henri Welschinger, 1 vol. in-octavo, Nancy,
Berger-Levrault1914.

(2) Par M. Dauphin-Meunier, 1 vol. in-18, Paris,
JEmile Paul, 1914.

(3) Par le capitaine Cornet,1 vol. in-18, Paris, Plon
1914.
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LA MUSIQUE

A l'Académie nationale de musique première re-
présentation de Hansli le Bossu, ballet en deux
tableaux, livret de MM. Henri Cain et Edouard
Adenis, musique de MM. Jean et Noël Gallon.
Concours..du Conservatoire concours de contre-
basse, d'alto et de violoncelle concours de flûte,
hautbois, clarinette et basson; concours de cor,
cornet à pistons, trompette et trombone con-
cours de piano dps femmes.

Après tant de ballets russes, chinois, alle-
mands, égypto-vénitiens, de ballets où l'on ne
dansait point, mais où l'on enseignait par ges-
tes la métaphysique et l'histoire des religions,
l'Opéra représente un ballet, français puisqu'il
est alsacien, et dans lequel on danse. Cette ten-
tative audacieusen'a pas mal réussi du tout.
Dans un village d'Alsace vit un pauvre méné-
.trier, qu'on appelle Hansli le Bossu. Le corps
de Hansli est contrefait, mais son âme est
belle, et son cœur est passionné. Il aime ar-
demment et timidement la jolie Suzel, fille du.
bourgmestre du lieu; mais" Suzel, si elle est
vaguement émue par l'amour de l'infirme, n'a
pour lui qu'une pitié attendrie; elle est d'ail-
leurs promise à Fritz,.le plus riche fermier du
pays. Le jour de la fête du houblon, filles et
garçons valsent sur la place du village; et
puisque cette place est la scène de l'Opéra, et
que parmi les jeunes Alsaciennes se trouvent
Mlle Zambelli, Mlle Boni et Mlle Urban,
vous prévoyez sans doute que la fête s'achève
par un concours de danse, où, toutes trois riva-
lisent de grâce et de légèreté. Mais Suzel, qui
dans cette occasion a pris la figure de Mlle
Zambelli. l'emÈorte sur ses rivales jet obtient

cains; quelquefois même on négocie en même
temps qu'on se bat. Toute résistance a chance
de céder de leur part, dès que nous leur dé-
montrons que nous sommes les plus forts,
qu'ils ont tout intérêt à se soumettre et que
nous les traiterons infiniment mieux que ne
les traiteraient leurs compatriotes. Ainsi la
paix se fait peu à peu dans ce pays" tourmenté.
Les habitants livrés depuis des années aux hor-
reurs de la guerre civile et du pillage, com-
mencent à entrevoir, grâce à nous, un régime
de sécurité qu'ils n'ont jamais connu. Il y a là
pour nous une grande cause de satisfaction.

En même temps que nous avons la joie de
travailler pour la France, nous avons le senti-
ment très net que nous servons les intérêts
snpérieurs de la civilisation. Sous la main des
Français une nation tout entière s'élèvera d'un
degre dans le domaine du bien-être et de lajustice.

MÉZIÈRES.A. Mézières.

AFFAIRES MILBTASRES

Ai~M~~

Les candidats anx écoles miHlaîres
Voici le nombre des candidats aux différentes

écoles militaires ainsi que le nombre des admis-
Polytechnique et de Saint-Cyr.

C<m<u<ht3 Atmi'sions

1° Ecole polytechnique. 1.106 300
20 Ecole de Saint-Cyr. 1.360 495
30 Ecole de Saint-Maixent. 525 280 à :300.

Armée colonialo 41 (pas flxé)
40 Fontainebleau art. métropolitaine 330 M

artillerie coloniale 33 10 à 12train. 270 235"yersaiIIes. '57 26
60 Vincennes sectionA. Ml .180

sectionB. 260 70;
On prête à M. Messimy 1 intention de fixer à

600 au lieu de 495 le nombre des admissions à
Saint-Cyr si le niveau des moyennes obtenues par
les candidats dans les différentes épreuves est
suffisamment élevé.

Les engagements volontaires
Le ministre de la guerre, en réponse à la de-

mande de: M. Louis Marin; député, vient de publier
les renseignements suivants:

Le nombre d'engagements volontaires contractés, a
partir de 1903, pour une durée égale à celle du service
légal, ou pour une durée supérieure, est

En 1903 pour 3 ans, troupes métropolitaines12,432;
pour plus de 3 ans, troupes métropolitaines 5,975,

troupes coloniales 3,9.02,
En .1904 ..}-. pour 3 ,an3,troupes métropolitaines ,12,252;•

pour plus de 3 ans, troupes. métropolitaines-5i893j trou-
pes coloniales, '.2,722.

En 1905 pour 3 ans, troupes métropolitaines 21,824;
pour plus de 3 ans, troupes métropolitaines 2,551, trou-
pes coloniales, i;963.

En 1906 pour 3 ans et-plus, troupes métropolitaines
20,038, troupes coloniales 2,012.

En 1907 pour 3 ans, et plus, troupes métropolitaines
14,672, troupes coloniales 2,227.

En 1908 pour 3 ans et plus, troupes métropolitai-
nes 15,727, troupes coloniales 1,854.

En 19.09 pour 3 ans et plus, troupes métropolitaines
17,429, troupes coloniales 2,030.

En 1910; pour 3 ans et plus, troupes métropolitaines
15,213, troupes coloniales 2,369.

En 1911 pour 3 ans et plus, troupes métropolitaines
14,010, troupes coloniales 1,728.

En 1912 pour 3 ans et plus, troupes métropolitaines
14,102, troupes coloniales 1,457.

En 1913 pour 3 ans, troupes métropolitaines 49,128,
troupes coloniales 175; pour plus de 3 ans, troupes mé-
tropolitaines 11,075, troupes coloniales 3,478.

Œuvre des jeux dn soldat
L' «Œuvre des jeux du soldat», créée par M.Jules

Louvet, a pour objet d'envoyer aux corps do troupe
des jeux de toutes sortes. Pour l'intérieur dames,
lotos, etc.; pour l'extérieur boules, quilles, ballons
de football.

L'oeuvre est dirigée par un comité ayant pour
président le général des Garets. Elle a son siège
rue François-I",21.

Les comités font appel à tous les bons Français,
aimant l'armée, pour les aider de leur généreux
concours, soit par des dons, legs, cotisations an-
nuelles, soit par l'envoi de journaux illustrés, de

.•liyres moraux et utiles à la portée de tous,
)mt xjq Ù& ma ii un al une!' ,*tt'x&r-aut8ei&'jhèirlieo

,'¡ "'F~l (~h,MAHINB
La Journée bien parisienne

de Djem&ï pacha
Durant le séjour que le général Djemal pacha,

ministre de la marine ottomane doit faire en
France, une seule journée, celle d'hier, n'était pas
occupée par des réceptions officielles, par des vi-
sites de chantiers ou d'usines. L'occasion était
bonne, pour le mêler à la vie parisienne, et des
personnalités amies' ou en relation avec lui l'ont
invité a faire tout ce qu'un vrai Parisien eût fait
pour passer son dimanche.

Dans la matinée, M. Guillain, président du \M-
mité des forges de France, et M. Théodore Lau-
rent, directeur général de la Compagnie de Sàint-
Chamond, sont allés chercher Djemal pacha à
l'ambassade et l'ont emmené en automobile à la

Malmaison, où le ministre a fait une visite. dé-
taillée des souvenirs de Napoléon dont il est un
fervent admirateur.

Puis les automobiles gagnèrent Saint-Germain
où un déjeuner intime de seize couverts atten-
dait Djemal pacha sur la terrasse, devant le splen-
dide panorama de la vallée de la Seine, en face
de ces lignes de collines qui s'étagent jusqu'au
Mont-Valerien, avec les hauteurs ue Paris dans le
fond. Au déjeuner assistaient le personnel de
l'ambassade, des représentants des affaires étran-
gères et de la marine, plusieurs officiers turcs, et
le haut personnel de la Compagnie de Saint-Cha-
mond.

Le déjeuner ne fut suivi d'aucun toast; L'hymne
turc, joué par un orchestre, fut seulement l'occa-
sion d'un choc discret de verres et l'on partit à

travers bois pour les\ courses de ;Maisons-L;af fitte.
M. Papin, le sympathique président, fit les hon-
neurs au ministre ottoman, qui après une visite
au paddock, faite en fin connaisseur, assista au
nouveau triomphe de Sardanapale.

Les courses finies, on reprit la route de, Paris.
Mais pour terminer cette journée bien parisienne,
un dîner au bois de Boulogne s'imposait. Cette

;fois le cercle s'était agrandi. C'était l'Association

triomphalement le prix du concours elle doit
son succès d'abord à son habileté de danseuse,
puis à la musique entraînante que le ménétrier
bossu a improvisée sur son violon pour aider
à la victoire de sa bien-aimée. Espérant qu'elle
lui en aura un peu de reconnaissance, il ose
lui faire l'aveu de son amour. Mais il ne ren-
contre encore chez elle que de la compassion;
en outre, le bourgmestre le chasse avec dédain
et Fritz, l'heureux prétendant, le raille et le
frappe. La nuit est venue Hansli reste seul.
Désespéré, il va se pendre au grand arbre qui
s'élève sur le milieu de la place déjà la corde
est nouée à la branche, et le nœud coulant est
prêt. Mais à ce moment les petits gnomes de
la montagne, qui sont des génies bienfaisants,,
et qui s'intéressent à Hansli pour des raisons
que je n'ai pas clairement saisies, peut-être
parce qu'il joue bien du violon, ou simplement
parce qu'il est amoureux et malheureux, détar
chent la corde et le sauvent de la mort. Ils ne
se bornent pas à ce premier bienfait tout en
dansant comme il convient, ils ôtent à Hansli
sa bosse, qu'ils placent aussitôt sur les épau-
les de Fritz; .surv/enu fort à propos; puis ils
donnent au pauvre ménétrier une grande sou-
pière de faïence de Strasbourg toute pleine dee
pièces d'or. Le jour renaît Hansli demande
intrépidement au bourgmestre la main de s'a
chère Suzel. Il est riche le bourgmestre n'a
plus de raison de le refuser. Il est beau Suzel
sent sa pitié se changer en amour. Tout est
bien qui finit bien.

Cette histoire simplette a été ornée par MM;
Jean et Noël Gallon d'une musique qui s'ac-.
corde fort bien avec elle. Sans doute, elle' ne
cherche point avec beaucoup de zèle le raffine-
ment ni la nouveauté; mais elle n'est pas vul-
gaire, ni d'un mauvais style; elle est au con-
traire élégamment et clairement écrite^ l'or-
chestre a de la couleur et de la fermeté. Cette
musique emprunte à l'Alsace, avec une heu-
reuse habileté, des chants et des thèmes popu-
laires, comme le Lauterbach, et maints autres
pareils. Enfin, et c'est, pour une musique de
ballet, la première des qualités, elle a le sens
du rythme, et du rythme de danse, qui est dé-
plorablementabsent de la plupart des divertis-
sements chorégraphiques représentés depuis
quelques années. Son rythme, à dire vrai, n'est
nas toujours très curieux ni très imprévu; on

des Chantiers françaisde construction navale qui
offrait la réception en l'honneur de'Djemal pacha.
ty. Gauthier, ministre, do la marine, y. assistait,
accompagne des commandants Salaün et Juramy,
chef et sous-chef de son cabinet, et.des officiers
généraux du génie maritime Pollard, Romazzotti
et Doyère. Le ministre des affaires étrangères
était représenté par M. de Margerie, directeur des
affaires politiques et commerciales. MM. Gout,

>Boppe et Ponsot; le ministre de la guerre par le
commandant Garence^de son état-major particu-
lier, et le général Bernard. 'M.-E^.Guillain, prési-
dent de l'Association des Chantiers• français de
construction :navale, présidait, entouré des hautes
pcrspnnalités des industries maritimes et mili,-

taires parmi lesquelles MM. Charles-Roux, Théo-
dore Laurent, Ferrand, Augustin-Normand etBaflcrt.

Comme le matin, il n'y eut pas de toast, mais il
n'y en avait pas besoin, car les sentiments,Résul-
tant de l'accueil sympathique fait au ministre de
la marine ottomane et de la satisfaction qu'il en
témoignait s'affirmaient d'eux-mêmes.

Le contre-amiral Soùrrieu est nommé membre
do, la commission:supérieurede l'établissementdes
invalides de la marine.

Administrationcentrale de la marinemarchande.^
Un concourspour six emplois de rédacteur sta-
giaire à$ns l'administrationcentrale du sous-se-
crétariat d'Etat de la marine marchande sera. ou-
vert le 19 octobre prochain.

Artillerie navale. Le nombre de places mises
au concours pour l'admissionà l'école d'application
d'artillerie navale est fixé à cinq; les épreuves
écrites auront lieu simultanémentà Paris, Lorient
et Toulon les 1er et 2 septembre 1914.

Commissariat. Le commissaire principal Bondet
de la Bernardie remplirales fonctions de chef du ser-

vice administratif du 5? dépôt des équipages à Tou-lon.
HOUÏEItMS DU JOUR

Election législative du 5 juillet
Deux-Sèvres (arrondissement de Bressuire)

Inscrits 28,176 votants 21,726.
MM. le colonel de Puyneuf, con5erv. 12,892 voix élu

Héry, maire de Bressuire, rad. 5,9?7 »Gallet, socialiste unifié 2,393 »
Voix diverses 32».

Il s'agissait de remplacer M. Taudière, député
conservateur, décédé. Membre de la précédente
Chambre, M. Taudière avait été' réélu le 26 avril
dernier par 14,176 voix sur 19,966 votants, mais
n'avait pu siéger.: :

!;•.•: Conseils généraux •

Charente-Inférieure.«- Dans le canton de Sau-
jon, M.Coùlon, fils de l'ancien vice-président du
Conseil d'Etat, candidat radical, a été élu conseil-
ler général, en remplacement de M. Chatelier, con-
seiller républicain, démissionnaire.

Dans le canton de Royan, il y- avait à élire un
conseiller général, par suite do la démission de
M. Barthe, radical, qui l'avait donnée pour se sou-
mettre au jugement des électeurs.

Les voix se sont ainsi réparties M. Boulan, ra-
dical, 1,048 M. Barthe, radical, 878. Il y a ballot-
tage, car il manque deux voix à M. Boulan pour
avoir la riiajorite absolue.

GERS. M. Alem, radical, a été élu conseiller
général du canton de Saramon par 741 voix contre,
668 au docteur Matalènè, radical dissident. Le con-
seil d'Etat avait récemment annulé l'élection de
M. Alem à qui il manquait deux suffrages pour
avoir la majouité absolue.

Haute-Loire. Dans le canton de la Chaise-
Dieu, Mr Roux, radical socialiste, a été élu, au scru-
tin de ballottage, conseiller général par 1,125voix,
sans concurrent. Il remplace M. Veyssère, républi-
cain de gauche, décédé.

Conseilsmunicipaux
Saint-Raphaël. M. Basse, maire de Saint-

Raphaël depuis 1895, ayant donné sa démission,
'le conseil municipal a nommé maire, à l'unani-
mité, M. H.-Georges Berger fils de M. Georges
Berger, qui fut député de Paris et membre de
l'Académie des beaux-arts..

Sâumur. Des élections ont eu lieu hier:à Sau-
jmur, par «suite do.la diaeolntic0jànxcùnBe$.muniètu
mal. Il itfy a: eu de résultat définitif -que dans la*
I" section, où les onze candidats de la liste libérale
sont élus. Dans les deux. autres sections, les radi-
caux, lés socialistes et les libéraux sont en ballot-
tage les radicaux tiennentla tête. L'ancien conseil
se composait de onze radicaux, cinqsocialistes,
onze libéraux.

Le payement des coupons des valeurs
mobilières

Nous recevons la lettre suivante
Monsieur le directeur,

Voulez-vous avoir l'obligeance de transmettre à
votre 'collaborateur qui mène avec tant d'énergie,
de talent, de bon sens et de science da belle cam-
ipàgrie contre l'inquisitionfiscale, la présente note
dont il fera, à l'occasion, l'usage qtf il voudra?

L'article 36 de la loi du 29 mars 1914 s'exprime
ainsi

« Toute personne qui démandera 'en France le
» payement de ces coupons. devra déposer, en
» môme temps et à l'appui, un bordereau daté

» dont elle pourra exiger un récépissé. Ce bor-
» dëreau ne portera ni le nom, ni la signature, ni
» l'adresse de celui qui le déposera. »

Or, je viens de présenter quelques milliers do-
francs de coupons à l'une des trois grandes ban-
ques parisiennes dans lesquelles j'ai d'ailleurs des
comptes courants et on me déclare qu'on ne peut
faire le payement qu'en inscrivantmon nom et en
exigeant ma signature non sur le bordereau visé
par "la loi, mais'sur un bordereau intérieur de la
banque; N'en résulte-t-il pas que la garantie du'
secret donnée par la loi n'existe plus EN fait?i

:L' « assujetti »' n'a-t-il pas lieu de le craindre
et ne lui1 viendra-t-il pas tout naturellement à

,jla pensée 'iqu'un petit voyage;- annuel à Bruxel-
les lui donnera seul la garantie du secret en même
temps qu'il le forcera à économiser quelques
centaines de francs qu'il était tout disposé à verser
au fisc de son pays?

p

Croyez, monsieur le directeur, aux sentiments
de haute, considération et de dévouement d'un
vieux lecteur du Temps, et par suite d'un vieil
ami. C. M.
peut aisémentconcevoir des coupes et des ca-
dences plus ingénieuses ou plus surprenantes
que celles qu'il nous fait le plus souvent' en-'
tendre: Mais il est net, vif et ferme, sans tri-
vialité comme sans mollesse; et il a assez de
force pour passer la rampe, et apparaître com-
me le principedu mouvement qui anime sur la
scène les évolutions des groupes dansants. Il
y a d'ailleurs assez d'inégalité entre- les par-
ties de l'ouvrage. Celles qui nous montrent les
scènes villageoises sont les plus agréablement
réussies; celles qui veulent évoquer le monde
fantastique des génies de la montagne sont
moins plaisantes:- elles ont peu'de poésie et peu
de mystère; et elles ne se distinguent pas
assez, par le sentiment ni par la coloration
harmonique-et instrumentale,des épisodes rus-
tiques avec quoi elles devraient faire con-
traste. Mais quels que soient ces faiblesses ou
ces défauts divers, la partition de MM. Jean
et Noël Gallon, qui est le premier ouvrage im-
portant dé ces jeunes musiciens, mérite l'ac-
cueil favorable qui lui a été. fait. Elle nous

montre un exemple nouveau de ce phénomène,
presque inintelligible qu'est la collaboration

,musicale. Les frères Hillemacher, jusqu'au
temps où la mort vijit rompre leur union, ont
toujours travaillé de concert; les frères Gal-
lon ont-ils le- dessein de continuer toute leur
vie à associer leurs inspirations? Ou bien
Hansli le Bossu doit-il demeurer une exception
unique, et qui n'aura pas de lendemain?.
Hansli le Bossu est fort pittoresquement pré-
senté le décor est aimable et les costumes bril-
lants. La chorégraphie est ingénieuse et ani-
mée les « pas » ont de la variété et de la
gaieté; ils sont d'ailleurs exécutés à ravir par
l'incomparable perfection et la spirituelle vir-
tuosité de Mlle Zambelli, par la grâce char-
mante et la souple fantaisie de Mlle Aïda Bo-
ni, et par l'alerte vigueur de Mlle Urbari.. M.
Aveline est adroit et agile dans le rôle du mé-
nétrier. Et M. Rabaud conduit avec fermeté et
précision l'orchestre de ce ballet, qui n'a pres-
que" rien pour déplaire aux musiciens, et pres-
que tout pour plaire aux abonnés.

Les concours du Conservatoireont commencé
par l'examen des classes de contrebasse,
d'alto et de violoncelle. L'enseignement de
la contrebasse reste malheureusement pa-

POUVEPEJIT SOCIilL
Chez les socialistes, unifiés

Avant le congrès international do Vienne
Le, parti socialiste va tenir à Paris, pendant

les fêtes du 14| juillet, un congrès national ex-traordinaire:pour discuter etpréciser le mandat,
à donner aux délégués qui représenterontla « sec-
tion française de l'internationale ouvrière » au
congrès international de Vienne (Autriche), le
23 août prochain. Mais en vue de ce congrès na-
tional de Paris," les fédérations,départementales se
réunissent et discutent déjà l'ordre du jour. Hier
là fédération de la Seine a tenu un congrès pour
se prononcer sur les rnotiona élaboréespar sa com-
mission des résolutions.

Sur la question de- « l'impérialisme un im-
portant débat a eu. lieu, parce que trois motions
se trouvaient' en présence. Celle de la majorité de
la.cdnimission a été présentée et défendue par M.
Albert. Thomas, qui s'est attaché surtout à ré-
pondre;à l'objection d'après laquelle te parti so-
aialifitft.»ne secait pas assez fortement organisé
-pqup^oehaîaèT <la grève générale, comme le pro-
pose là motion.- En pareille matière, ce n'est pas
tant, §3lon lui, l'organisation qui vaut que l'état
d'esprit public. Mais pour qu'une action efficace
soit possible, il, faut, par avance, préparer l'opi-
nion à i'dée qu'une grpve générale pourra arrêter,
te fléau. -•

La motion de la minorité do la commission
motion repoussant l'organisation de la grève

générale contre la gu#rre et demandant qu'on
s'en tienne aux .textes votés par les congrès inter-
nationaux de Stuttgard, Copenhague et Bâle
a été .critiquée par M. Paoli, au nom de la 14° sec-
tion, qui n'acceptait ni l'une ni l'autre des deux
motions émanant de la commission. Ce délégué
voulait que le congrès reprît la motion du der-
nier congrès international de Bàle, sans adjonc-
tion et sans considérants, estimant que les consi-
dérants acceptés par la minorité de la commis-
sion sont « puérils » et contradictoires.A ta
motion, présentée par M. Albert Thomas, il fai-
.sait, d'autre part, certaines critiques.

Vous insérez une formule de grève générale dans une
résolutionde l'internationale,il faudrait être sûr qu'elle
pourra être appliquée, dit l'orateur. Or, nous ne som-
fnes pas encore prêts pour une telle action et. dans les
trois quarts des sections de l'internationale une telle
formule est impraticable. La bourgeoisie le sait et ce
serait la tranquilliser que d'y recourir. Le mieux est
donc de s'en tenir à la motion de Baie en laissant à
chaque section le soih d'agir sous la forme qui lui
convient le mieux pour s'opposer à la guerre.

M. Albert Thomas a répliqué.
Encore une fois, dit-il, nous ne voulons pas la grève

générale en tout état de cause. Ce que nous disons,
c'est qu'ily a eu des événements récents qui nécessi-
tent d'appeler l'attention et l'intervention de l'intér-
nationaie. •

iC'estrî^tfurqaoî nous présentons une motion qui est
une motion réaliste et une motion 'd'action.

Finalement il a été entendu que le vote aurait
lieu pour ou contre la motion de la majorité dont
les conclusions sont les suivantes

Le congrès considère comme particulièrement effi-
cace la grève générale ouvrière, surtout dans les in-
dustries qui fournissent à la guerre ses instruments
(armes, munitions, transports,etc.) ainsi que l'agitation
et action populaires sous leurs formes les plus actives.

Le congrès invite les partis socialistes de tous les
pays;'bravant les menaces de répression qui ne les ont
jamais fait reculer, à rendre populaire, et' sans cesse
présent1à l'esprit des masses, ce moyen de lutte efficace'
entre tous, conforme aux traditions, au génie du socia-
lisme, et qui répond directement à la menace impéria-
liste.

Les résultats du scrutin sont 'les suivants pour,
364 mandats; contre, 58; abstentions/ 2; mandats
absents, 42.

La question de l'alcoolisme a également donné
lieu à une controverse longue et animée.-Le con-
grès ayant décidé que le vote serait fait pour ou
contre le monopole de l'alcool et pour ou contre
la limitation des débits de boissons, le scrutin a
donné les résultats suivants pour le monopole,
356; contre, 55; abstentions, 20; mandats absents,
45; pour la limitation des débits de boissons, 317;
contre, 97; abstention, 1 mandats absents, 45.

Un conflit dans la fédération du Gard
Le congrès de la fédération socialiste du Gard

s'est tenu, hier à Nîmes. Le congrès, par 1,136 voix
sur 2,000 membres représentés, a exclu du parti
les 23, conseillers municipaux socialistes et pronon-
cé laï.dissolutionde la section 'locale nîmoise.Onse

souvient -que, le .conflit,. entre, le bureau fédéral'et' J^figçtion ;nÎ0ipise ayait'dcfatè lors .des dernières
élections législatives. Les élus avaient fait un ap-
pel à; la discipline en ;faveur du député socialiste
républicain Fournier, alors que le bureau fédé-
ral aurait voulu voir battre ce dernier.

Les mineurs et les huit heures
Un congrès de la fédération de la houille
Là fédération nationale des mineurs de houille,

qui est constituée par les « vieux syndicats » du
Nord et du Pas-de-Calais séparés depuis dix-huit
mois de la Fédération des travailleurs du sous-
sôl, a, tenu hier, à la mairie de Denain, un con-
grès pour examiner l'attitude à prendre après les
incidents auxquels a donné lieu l'application de
la loi sur la durée du travail.

Parlant après plusieurs délégués qui s'étaient
faits les interprètes des .plaintes des mineurs de
leurs sections, M. Cadbt, député, a dit « Au con-
grès "d'Angers on a estime que le projet soumis
par M. Durafour était un pis-aller, une étape à
franchir pour arriver à' notre véritable revendi-
cation huit heures, descente et remonte com-prises. La réalisation de cette revendication,c'est
notre tâche de demain et qui n'ira pas sans un
gros, effort. Mais aujourd'hui, il s'agit de l'applica-
tion d'une loi qui ne permet pas d'exiger la défal-
cation du temps de la descente, de la remonte et
du briquet nous ne pouvons pas modifier la loi
ni demander aux ministres de se prononcer sur
des interprétations;' qui pourraient être contraires
à la loi. Ce serait agir en vain le' miriistro du
travail; fadéclaré. Notre «ffo.rt doit donc se bbrt
ner à faire reviser les consignes qui sont basées
sur un-- état de choses nouveau. Il est facile d'ob-
tenir des indications précises sur le temps qu'il
faut pour descendre dans chaque puits un nom-
bre déterminé d'ouvriers. »s ;M. Basly> 'reprenant l'argumentatioti de son col-
ïègue,f<ia demandé « s'il, est bien utile, comme
.l'ont réclamé plusieurs délégués, d'aller tout de
suite à un mouvement de grève, sans avoir, au
préalable, demandé au ministre la revision des
consignés ».

.Et il 'a ajouté « II ne faut pas que nous lais-
sions croire aux ouvriers que, dans huit ou quinze
jours, la loi sera .modifiée, car. c'est une impossi-

reil à ce qu'il est chez nous depuis'longtemps.
Les contrebassistes manquent de sonorité et
de vigueur; il semble que le professeur
n'ait 'aucune idée de ce qu'est le rôle de la
contrebasse dans un-orchestre. Pour lui donner
quelque lumière là-dessus, l'administrationdes
beaux-arts devrait l'envoyer entendre à
Dresde ou à Munich les principaux orchestres
d'Allemagne; peut-être comprendrait-il, en le
constatant par lui-même, quelles sont, dans'
l'architecture de l'ensemble instrumental, l'u-
tilité- et la beauté :de cette base sonore que
constituent des contrebasses énergiques et'
puissantes. Ou simplement, quand vient à Pa-
ris un bon orchestred'outre-Rhin, comme ce-,
lui de la Philharmonique de Berlin qui nous
a déjà rendu quelques visites, nos contrebas-
sistes devraient assister aux concerts donnés
parïcette société» étrangère, pour s'éclairer sur
la nature et la valeur véritables de leur ins-
trument, 'quand il est employé selon son ca-
ractère propre, et'ne s'efforce pas, contre tou-
te rajson, de ressembler à un violoncelle. La
clause d'alto est d'ordinaire excellente elle
persévère, >Lç maître qui la dirige depuis son
origiçe (oii Sait qu'elle fut créée il y a quel-
queii^ngtans, et que sa création fui l'unique
résultat du labeur de certaine commission de
réformes dont je vous ai jadis conté l'étrange
histoire)' a su former des élèves qui sont pour
nos'orûhestresde précieuses recrues. Autrefois
il n'existait pas chez nous d'enseignement de
l'alto; les musiciens qui tenaient dans nos
orchestres cette partie intermédiaire et essen-
tielle étaient pour là plupart des violonistes
médiocres, que l'infériorité de leur mécanisme
avait conduits à délaisser le violon pour un
instrument auquel la virtuosité" était moins
nécessaire. Il suivait de là non seulement
qu'ils étaient de faibles exécutants,' mais en-
core qu'ils jouaient de l'alto comme on joue
du violon, et dénaturaient son caractère; c'é-
tait là leur plus grave défaut. Le professeur
de la, classe actuelle a. peuplé nos orchestres
de jeunes virtuoses qui ont le sentiment et la
connaissance^ de leur instrument. Les deux
classes de' violoncelle sont bonnes. L'une a
pour professeur un virtuose habile et élégant,
qui naturellementincline former des élèves à
son image; l'autre un musicien ferme et gra-
ve, qui s'attachede" préférence à faire de ses.

bilité' parlementaire. Nous devons compter sur
nous pour obtenir que lés consignes fixent le
temps que les ouvriers devront passer dans la
mine, du premier ouvrier descendu au- premier
ouvrierremonté. »

Mais M. Quintin, qui réclamait du congrès une
« énergique protestation contre les consignes
a soutenu, « que les compagnies ont violé la loi ».
« Le temps du repos, dit-il, est livré à l'arbi-
traire des compagnies. Que les ouvriers le veuil-
lent et la journée de huit heures sera appliquée
demain »

Il a fallu que le président de séance, M. Lefèvre,
député d'Anzin, appuie les observations de ses
collègues, MM. Cadot et Basly, pour décider le
congrès a confier à une commission la rédaction
d'une résolution.

La commission a proposé et l'ait adopter à l'u-
nanimité la résolution suivante

Le congrès, après explication des délégués sur la
loi de 8 heures, reconnaît que celle-ci ne donne nulle
part satisfaction aux désirs exprimés par la corpora-
tion minière. '•'•

II reconnaît qu'il» y trois moyens à appliquer pour
quela journée de 8 heures-soitréelle.i: I.-

1° I>'abord par'une modification profonde des consi-
gnes selon les indications données par. plusieurs délé-
gués ainsi que pour l'application du repos, collectif par
l'arrêt complet de l'extraction.

(Il est entendu que ce repos collectif pour les diffé-
rentes catégories désignées par la loi sera le même que
celui des ouvriers de l'abalage.)

2° Si ce moyen parlementaire ne nous donne pas sa-
tisfaction, le congrès donne mandat au- comité national
des mineurs de houille de s'aboucher avec le comité
des houillères pour exiger des compagnies l'application
intégrale de la journée de 8 heures.

3° Dans le cas où ces deux moyens ne suffiraient.
pas à obtenir la journée de 8 heures repos compris

les syndicats adhérents à la fédérationnationale des
mineurs de houille s'engagent par la vole de la presse,
tracts, circulaires, réunions, conférences, etc. .à provo-
quer, au jour désigné à l'avance, l'application par les
ouvriers eux-mêmes de la journée de 8 heures inté-
grale.

La grève est donc momentanément évitée dans
le Nord et le Pas-de-Calais.

Dans la- Loire le chômage reste très important.
Manifestation féministe °

Les groupements féministes ont organisé hier
après-midi une manifestation en l'honneurde Con-
dorcet et en faveur du suffrage des femmes.

Ce fut une réunion pacifiqueà laquelle prirent
part un. très grand nombre de personnes qui serassemblèrentà trois heures aux Tuileries, sur la
terrasse de l'Orangerie, autourd'unemodeste estra-
de. Mmes Pauline Rebour; Maria Vérone, Margue-
rite Durand et, en dernier lieu, Séverine, prirent la
parole; leurs discours furent chaleureusement
acclamés; les orateurs y célébraient la gloire do
Condorcet,apôtre du féminisme, et revendiquaient
le droit de vote pour la femme.

Les assistants se formèrent ensuite en cortège
qûelqueg bannjôjçesflottaientau. ven't. On se dirigea
par le pont de S6ïférino,les quais d'Orsay, Voltaire
et Malaquais, vers le quai Conti; là, plusieurs
délégués déposèrent des gerbes de fleurs au pied
de la statue de Condorcet.

C p

Cette journée féministe se termina par un ban-
quet organisé par la Ligue du droit des femmes.
Toutes les sociétés y étaient représentées.

A:1'heure des toasts, Mmes Bonnevial, Maria Vé-
rone, Séverine et Cuxton, MM. Albert Cim et Mar-
cel Cachinprirent la parole.

La crise sardinière
A,Douarnenezles pêcheurs se sont réunis sous la

présidence de M.Rivelli, secrétairede la fédération
nationale des inscritsmaritimes, pour délibérer sur
la crise sardinière. Ils ont décidé de répondre aulock-out .en empêchant les. thoniers des Sables-
d'Olonne et de l'île d'Yeu de débarquer leur poisson
à Douarnenez; toutefois, les usines non syndiquées
^pourront s'approvisionner auprès des pêcheurs du
Morbihan. L assembléea ensuite décide que les ou-
vriers travaillant dans les usines de la Vendée
devraientrevenir immédiatement à Douarnenez.
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Académie des sciences
La vaccination de là rage par les venins

Une communication extrêmement intéressante
a été faite cet après-midi à l'Académie des scien-
ces par M. Edmond Perrier, directeur du Muséum
d'histoire naturelle, au nom de Mme Phisalix. On
Sait des beJ{^s recherchestfè'Mme li3hisiiJjx siiFlçs*
venins des batraciens études Serpents qu'elle pour-
suit depuis. de nombreuses années.

Une série de nouvelles et toutes récentes re-
cherches ont montré-Mme Phisalix que la sé-
crétion cutanée et muqueuse des batraciens as-
sociée au. venin de la vipère pouvait vacciner des
animaux contre la rage, expérimentale. C'est là
•une découverte inattendue, des plus intéressantes
au point de vue biologique.

La savante naturaliste avait constaté depuis
longtemps déjà que la sécrétion muqueuse des ba-
traciens était capable d'immuniser les animaux
non seulement contre sa propre action; mais aussi
contre celle du venin de la vipère aspic. Ainsi la
sécrétion de la salamandre inoculée à des lapins
les vaccine contre des doses plusieurs fois mor-
telles de venin de vipère.

Les venins des batraciens et des serpents ayant
des propriétés paralysantes, Mme Phisalix ima-
gina de se servir de ces sucs venimeux pour tenter
d'immuniser des animaux contre le virus rabi-
que, qui agit lui-même sur les centres nerveux en
les paralysant.

Plusieurs lapins furent soumis à ces expérien-
ces. Mme Phisalix leur injecta dans les veines du:
mucus de salamandre, à plusieurs jours d'inter-
valle. Quelques jours après on deur inocula une
dose assez considérable, environ dix milligrammes,
de venin de vipère aspic, dose plus de deux fois
mortelle pour les témoins;

Six jours après cette dernière épreuve on tré-
,pana les lapins ainsi traités et on leur injecta dans
les méninges du virus rabique fixe. Alors qu'au-
cun lapin ne résiste généralement dans ces con-ditions à la rage, les lapins vaccinés par les venins
associés' de la salamandre et de l'aspic continuè-
rent à se porter à merveille. Sur trois lapins, deux
ne manifestèrent aucun symptôme do rage. Le
troisième, qwi' avait .été inoculé 'de la rage !une
quinzaine de jours après; avoir reçu le venin de
vipère,, mourut enragé.

La durée de l'imniuruté conférée par lés venins
de serpents et de batraciens n'est donc point très
longue. Mme Phisalix a fait d'autres expériences
pour déterminer la durée de cette immunisation.
Elle a constaté que'si les effets de la vaccination
persistent généralement deux, trois et quelquefois

disciples de vigoureux exécutants d'orchestre et
de solides interprètes de musique de chambre.
C'est à cette dernière méthode que vont mes
préférences. Mais il est équitable d'observer que
cette année le premier des deux professeurs
de violoncelle'sembles'être efforcé, ainsi que
l'autre, de donner aux jeunes gens qu'il ins-
truit la vigueur qui leur faisait défaut au-
trefois dans l'ensemble, le concours a été
fort satisfaisant.

Que dire du concours des instrumentsà vent,
que l'on n'ait déjà répété dix fois? Que les
classes qui leur sont consacrées sont l'honneur
du Conservatoire, et que les artistes qui en
sortent forment le plus précieux ornement
de nos orchestres ? C'est une vérité qu'il faut
constater tous les ans. Constatons-la cette
année encore, puisqu'elle demeure évidente
et pour la renouveler un peu, citons une opi-
nion qui fut jadis émise par M. Richard
Strauss, un jour qu'avec quelques musiciens de
diverses nations il comparaît la valeur des or-
chestres de France et d'Allemagne.. On avait
apprécié les défauts et les qualités des cordes
et des cuivres dans l'un: et l'autre pays; quand
on en vint aux bois « Ici, dit M. Strauss, les
orchestres . français sont incomparables. Nos!
bois ont un son âpre et dur, un jeu sans sou-
plesse et, sans charme; leurs timbres n'ont pas
d'homogénéité. Pour juger les bois français et
les bois allemands, il suffit d'un seul exem-
ple, d'un seul accord le premier accord du
prélude de Tristan et Iseult. Cet accord est
donné par trois instruments, flûte, hautboîs et.
clarinette. Dans un orchestre allemand, j'en-
tends toujours les trois sonorités séparées; elles
ne se fondent pas; elles n'arrivent pas à faire
corps. Dans un orchestre français, je n'entends'
qu'un son; lés trois instruments ne font
qu'un, » M. Strauss disait 'vrai. Louons donc
ainsi qu'ils le méritent les élèves à qui M.
Hennebains enseigne la flûte, M. Gillet le
hautbois,. M. Mimart la clarinette, M. Bour-
deau le. basson; et rendons à ces excellents
maîtres l'hommage qui leur est dû. Les classes
des cuivres, sans. être aussi parfaites, sont en-,
core dignes de grands éloges. Il me plairait
que le trombone, moins ambitieux d'un agré-
ment qui ne lui convient guère, cherchât da-
vantage la puissance qui est son fait; et que
Je cor eût une sonorité plus, assurée. Elus daJ

six semaines, l'immunisation disparaît dès le
deuxième mois.

Mme Phisalix a recherché également si des deux
venins de serpent et de batracien il y en'aVajt.un
qui eût une action prépondérante. Des lapins fu-
rent immunisés rien qu'avec du venin, de sala-
mandre, d'autres rien qu'avec du venin de- vipère
aspic. Aucun d'entre eux ne résista à l'injection de
virus rabique fixe dans le cerveau.Leur résistance
sembla cependant s'accroître légèrement.

Les deux venins associés créent cependant une
véritable immunité, une vaccination effective,
malheureusement encore de. courte durée contre
la rage. R. Ar.

Académie des sciences morales et politiques
Nous avons annoncé le prix décerné par -l'Acadé-

mie des sciences morales et politiques à l'ouvrage
Trois éducateurs alsaciens, Jean Macé, Wilm, Auguste
Nefftzer.

L'auteur de ce livre est notre confrère M. Mau-rice Bloch, administrateur de cette belle oeuvre
Bischoftsheim,à qui l'Académie française vient de
décorner le prix Montybn..

'1("A lamémoire de Camille Lemonnier
Les journauxbelges nous annoncent que laFédé-

ration des artistes wallons a rendu dimanche à
Camille Lemonnier l'hommage le plus conforme à
sa personnalité d'amant passionne de la nature et
de peintre enthousiaste de saterroibelge.

Nombre d'artistes et d'écrivains se sont rendus
à Esneux, près de Liège, où a été inauguré unagreste monument élevé en souvenir du séjour quefit Lemonnier dans le pays; il y habita quelque
temps le joli hameau de Ham où il écrivit son ro-
man l'Hallali.

Le bas-relief, œuvre du sculpteur GeorgesPetit,
est simple et expressif il représentele héros de^e
livre sonnant du cor, et porte cette inscription:

C'est ici qu'en -I90S, Camille Lemonnier, inspiré par
cette ravissante vallée, écrivit l'Hallali.

La plaque, en bronze patiné, a été incrustéedans
une roche naturelle bordantun chemin creux du
Beaumont, vers le barrage de Lhoneux;

Cet endroit, d'une sauvagerie charmante, sera,dans sa solitude, le but de plus d'un pèlerin litté-
raire. Le président de :la Fédérationdes artistes.
wallons, M. Olympe Gilbart, rappela dans une al-
locution émue que « la Wallonie, pays de collines,
de rivières et de forêts, avait inspire à Lémonnier'
des ouvrages d'une poésie particulière YHaltali,
écrit à Ham; Comme va le ruisseau, écrit à Bouil-
Ion. Camille Lemonnier, grand ami et défenseur
des artistes wallons, ne sera jamais oublié chez,
nous ».

M. Maurice des Ombiaux, ami du .maître, a été
l'interprète des remerciements des filles de- Técri-1
vain, qui étaient venues assister à la cérémonie.

Conférences et conférenciers
Mme de Sainte-Suzanne, qui s'était, fait empri-

sonner volontairement,fera demain mardi, à neuf
heures, la salle dcs^Agricûlteurs, uhe,c0nférènce
d'actualité « Un reportage sensationnelà la pri-
son de Saint-Lazare; comment on y entré; ce qu'on
y fait; ce qu'on y voit ce qu'on y entend ».

Au lycée français d'Alexandrie
M. Defrance, ministre de la République en

Egypte,^ a présidé, samedi dernier, à Alexandrie,
la distribution solennelle des prix aux: élèves du
lycée dirigé par la Mission laïque française. Il
avait à ses côtés le gouverneur de la ville le
consu\ de France et de nombreuses notabilités.

Dans son discours, M. Defrance fit, l'éloge de la
Mission laïque française, dont le président, Mj
Bienvenu-Martin, est aujourd'hui ministre de la
justice; il définit ainsi l'œuvre accomplie': « Ex-
pansion de l'enseignement libéral, expansion dè
renseignement laïque. » II montra l'esprit de li-
béralisme et de tolérance qui anime cette asso-
ciation, et termina en ces termes. « Bien loin
de venir entraver une action efficace et porter pré-,
judice à une situation acquise, la Mission laïque,
est venue en Orient combler une lacune; son ap,pa-:rition était juste, opportune, nécessaire; elle
constitue un nouvel et puissant instrument d'ex-
pansion de la langue et de la culture françaises,
de l'esprit et des idées de la France moderne. Et
voilà pourquoi, après avoir applaudi au merveil-
leux développement du lycée français de Saloni-
que, au relèvement du lycée français de .Beyrouth,,
nous assistons aujourd'hui à l'installation, dans.
un palais approprié à son importance, du lycée;
français d'Alexandrie, et c'est pourquoi j'ai le `
grand désir et la ferme espéranced'assister bien-
tôt à l'installation, dans une maison à lui et digne
de lui, du lycée français du Càire dont la popu-
lation, toujours croissante, étouffe dans des li-- mafcj?s 'trop:' étroites. V t

DiTRIE, COlilCE ET AGRICILTURE

M. Fernand David à Nogent-le-Rotrou
M. FernandDavid, ministre de l'agriculture, a,présidé hier, en compagnie de M. Deschanel, pré- °sident de la Chambre des députés, les fêtes,ducon-

cours hippique et du comice agricole de Nogent-le-Rotrou..
Un banquet a eu lieu, à l'issue duquel des dis-

cours ont été prononcés parle préfet d'Eure-et-
Loir, le maire do Nogent.'leprésidentde la Société
hippiquepercheronne, M. Deschanel et le. ministre
de 1 agriculture.

Le warrant hôtelier devant le Sénat
Le Sénat aura prochainement à se prononcer

sur une modification à la loi du 8 août 1913 or-ganisant le -warrant -hôtelier.- On sait'que cette
loi a été instituée pour permettre aux hôteliers
de se procurer de l'argent en donnant en gageleur mobilier, dont la valeur, souvent énorme,'
était restée en France un capital improductif,
alors. qu'en Suisse et en Allemagne elle peut de-
puis; longtemps servir à- améliorer et à étendrel'exploitation.A l'usage, deux lacunes se. sont révélées, qui im-
posent aujourd'hui des modifications à la loi.
Tout d'abord'les' hôteliers propriétaires de leurs
immeubles se sont trouvés désavantagés; car lors-
qu'ils empruntent sur leur immeuble, ils sont
presque toujours contraints d'offrir leur mobilier
en gage complémentaire, sans que l'importance ni
les conditions du prêt en soient modifiées. Il con-venait donc de faire cesser cette inégalité en spé-
cifiant que les hôteliers, propriétaires pourraient
emprunter sur leurs meubles; comme sur leur im-meuble.

La deuxième lacune est plus grave; les pro-
priétaires.d'immeubles loués pour hôtel peuvent,,
sous. le régime actuel,:annuler les effets de, la loi
suivant leur bon plaisir. En louant à bail qu en>'
renouvelant un bail, ils. ont pris l'habitude d'in-

solidité et plus de franchisé dans l'émission.
Mais les trompettes sont éclatantes et vigou-'
reuses à souhait; et les cornets à pistons se
sont montrés cette* fois exceptionnellement'
brillants.

Le concours de piano'des femmesà étéJd'ùne
remarquableégalité. II n'a point révélé d'artis-'
tes vraiment hors de pair mais' la plupart de
ces jeunes filles possèdent des doigts agiles .'

et sûrs, une virtuosité élégante'' et' un aima-
blé sentimentmusical. Le jury n'a pas 'décerné
moins de treize, premiers prix chiffre âssù-
rément saris' précédent, qui a suscité chez
quelques personnes une indignation exèessi-'
ve. Depuis un demi-siècle au moins, il est d'u-
sage au Conservatoire que plusieurs récompen-:
ses pareilles peuventêtre attribuées aux concur-
rents dont les mérites s'emblent être à peu près
égaux. Les mots « premier prix » et «

se-
cond prix » n'ont donc pas ici la valeur qu'ils
ont dans les concours ordinaires; ils sont en
réalité équivalents aux termes « diplôme de'
première ou de seconde classe' ». Cet usage- a\
d'ailleurs pris force de loi, et a passé dans'1
le règlement officiel. Selon ce règlement en
effet, le président du jury^ demande à ses col-
lègues s'ils estiment qu'il -y ait lieu de -décer-
ner le premier prix au cas où leur réponse'
est favorable; il doit alors leur demander s'ils:
sont d'avis de partager le premier prix entre'
plusieurs concurrents. Si la décision est en-1
core affirmative, tout juré a. droit d'inscriraï
sur sa feuille de vote, pour le premier prix,.aut|
tant.de noms qu'il veut; et les noms qui ont
réuni plus des deux tiers des suffrages obtien-
nent chacun un premier .prix. Telle est la
règle; et ainsi s'explique que dans une épeeu-r
ve dont:la valeur moyenne est bonne, et où;
beaucoup d'élèves,ont fait pr.euye tde talents à/l
peu près égaux, le nombre des ^premiers, prix',
puisse être, fort élevé. Les juges.du.- concours
de piano des femmes ont décerné treize pre-
miers prix, c'est-à-diretreize diplômes, de pre-
mière classe, alors, qu'il y avait trente et iune r
concurrentes? Il n'y a là rien.de surprenant .:
ils pouvaient tout aussi bien, si telle était leur
opinion, écrire sur leur. feuille de vote trente
et un noms, au lieu de treize seulement. Ils le
feront peut-être un jour. »\v
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